
​ECOLE JEANNE D'ARC SAINT MAUR DES FOSSES 
 

Année scolaire 2025-2026 
Liste des fournitures pour la Toute Petite Section 

Merci de respecter les tailles et les marques 
 

•​ 1 photo de l’enfant pendant les vacances et 1 photo de la famille complète. 

•​ 1 pochette de crayons de couleur KIDS EVOLUTION TRIANGLE BIC. 

•​ 1 pochette de gros feutres GIOTTO TURBO MAXI. 

•​ 5 chemises dossiers cartonnées 220g,  24 x 32 cm (sans rabat ni élastique). 

•​ 1 grand carton à dessin, 52 X 37 cm, marqué (taille ½ raisin). 

•​ 1 pochette canson mi-teintes vives 180 grammes, 24x32 cm. 

•​ 1 pochette canson pastel 180 grammes, 24x32 cm. 

•​ 1 pochette canson blanc 180 grammes,  24 x 32 cm. 

•​ 8 sticks de colle UHU petit format. 
•​ 8 photos d’identité récentes, avec le prénom de l’enfant marqué au dos (photocopies couleur 

acceptées). 

•​ 1 blouse ou tablier en tissu : l’enfant arrive le matin avec le tablier sur lui. Marqué. 

•​ 1 boîte de mouchoirs en papier (à renouveler au cours de l’année si besoin). 

•​ 1 paquet de lingettes. 

•​ 1 gobelet plastique marqué au prénom de l’enfant. 

•​ 1 grand flacon de gel anti-bactérien. 

•​ 1 grand sac de courses avec le prénom marqué en grand. 
 
 
•​ 1 petit sac à dos marqué (sans roulettes). Pas de grand cartable (réservons-le pour le CP) avec :  

•​ le doudou. Pas de tétine autorisée. 

•​ Un change dans un sac en plastique en cas d’accident. 

•​ Pour ceux qui mangent à la cantine : 

•​ Une serviette de table avec le nom bien lisible et un élastique cousu pour que l’enfant l’enfile 

seul. 

•​ Pour la sieste : 

•​ Un drap 1 personne (ou une serviette de plage) marqué bien lisiblement. 

•​ Pour la garderie du soir : 

•​ Un goûter avec une petite boisson. 

 

Inutile de marquer les feutres, colles, mouchoirs... : ils serviront de façon collective. 

Pensez à bien marquer les prénoms sur les vêtements susceptibles d’être enlevés : manteau, 

bonnet, gants, pulls … (les écharpes sont interdites : préférez les tours de cou). 
Nous vous rappelons que les jouets et bonbons sont interdits à l’école.  

 


